 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  30 SEPTEMBRE 2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le trente septembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes JOSSE  Claudine – GIUDICELLI Nadine -   MM.  CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absent excusé : 

Secrétaire de séance : Monsieur Yohan RENARD
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – CREATION d’un POSTE d’ADJOINT TECHNIQUE pour le GITE COMMUNAL

Le 8 juillet dernier, le conseil municipal a créé un emploi permanent à temps non complet de 2.5/35° pour la surveillance et l’entretien du gîte. Mais considérant que l’estimation du temps de travail annualisé est aléatoire, dans un premier temps  il serait plus opportun de créer un emploi occasionnel de trois mois qui permettra une meilleure estimation des temps de travail.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  décide :
· De créer un emploi occasionnel d’Adjoint technique territorial de deuxième classe à temps non complet -  2.5/35° - pour assurer l’entretien du gîte et l’accueil des occupants ;

· L’agent recruté recevra une rémunération mensuelle sur la base de l’Indice du premier échelon des Adjoints techniques de deuxième classe  soit indice brut 281majoré 292, le supplément familial et les primes et indemnités instituées par l’Assemblée délibérante. Il pourra percevoir des heures complémentaires.
· Charge et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires au recrutement de l’agent.
II – APPROBATION et VOTE du BUDGET de FONCTIONNEMENT du GÎTE COMMUNAL 

Monsieur le Maire rappelle qu’un budget annexe a été créé pour la gestion du gîte communal ; il propose à ses collègues d’adopter le budget pour la période allant de l’ouverture jusqu’au 31 décembre 2010. Compte tenu de sa mise en route à cette période de l’année, seul un budget de fonctionnement a été établi pour faire face aux dépenses de fin d’année, le budget primitif de 2011 sera un budget annexe classique qui intégrera  les investissements engagés.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte le budget tel qu’il vient d’être présenté, à savoir un équilibre entre les recettes et les dépenses estimées à 1 420 euros.

La visite des « gîtes de France » a eu lieu mardi après midi – le gîte a été particulièrement apprécié et a pu obtenir un classement « trois épis ».
III  - RENOUVELLEMENT des CONTRATS d’ASSURANCE de la COMMUNE


Suite à l’analyse des offres réalisée par le Cabinet Protectas concernant la mise en concurrence des assurances de la Commune, il s’avère  que la Société SMACL, assureur actuel de la commune, a présenté une offre la mieux disante pour tous les lots sauf pour les risques statutaires du personnel qui reviennent au Cabinet CACEP/MUTUELLE MIEUX ETRE. L’analyse comparative a été appréciée au regard   :
· de la nature et l’étendue des garanties, la qualité des clauses contractuelles (coefficient 5)

· de la tarification (coefficient 3)

· des modalités et procédures de gestion des dossiers et notamment des sinistres (coefficient 2).


Les compagnies non retenues ont été informées par courrier du 17 septembre dernier ; les pièces complémentaires ont été réclamées aux deux sociétés retenues et les nouveaux contrats peuvent être signés dès à présent.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les contrats d’assurance à intervenir :

· la SMACL de Niort pour les lots : 
· N° 1 : dommages aux biens  - formule n° 1 (franchise 750 €)  pour un montant annuel  de 3 108.19 € soit 0.45 € / mètre carré ;

· N° 2 : responsabilité civile – offre de base (responsabilité générale) et option n° 1 (Protection juridique ville) pour un montant annuel de 1 056,12 € + 450.00 €
· N° 3 : flotte automobile  - offre de base sans franchise pour  2 307.31 € + option « marchandises transportées » pour 88.50 €  + option « auto-mission élus et collaborateurs » pour 200.34 €
· N° 5 : Assurance protection juridique des agents et des élus  pour 136.25 €  (nouveau contrat ) ;

· le cabinet CACEP / Mutuelle Mieux Etre de Colmar pour le lot n° 4 : risques statutaires du personnel communal avec un taux de 4.20% pour le personnel CNRACL et de 1.10 pour le régime général.
IV – MANDAT de VENTE PROPOSÉ par la SAS OPTIMHOME pour les PARCELLES du LOTISSEMENT « La POMMERAIE »


Monsieur François Bellenger, représentant la Société OptimHome, société de réseau immobilier qui diffuse massivement sur les sites internet immobiliers de France et Navarre des annonces,  a proposé  les services de sa société pour la vente des parcelles du lotissement de la Pommeraie. Il s’agit en somme d’une forme de publicité supplémentaire et gratuite pour la commune.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord de principe à la signature du mandat de vente ci-dessus présenté.

V -  ACHAT d’un CAMION – BENNE

Monsieur le Maire demande à Claudine Josse, Maire-Adjoint, intéressée par l’affaire, de se retirer.

Il signale que les trois garagistes de Saint-Sever  ont été consultés pour la fourniture d’un camion benne en vue du remplacement du  véhicule 206 VV 14 acquis en 1991. Un cahier des charges leur a été fourni à charge pour eux de faire une proposition financière pour le 30 septembre. Deux offres seulement ont été reçues : 

·  garage Josse :  16 500 euros net  (incluant la reprise) pour un véhicule  JUMPER de 2005 de 65 800 kms ;
· garage Turpin : 18 000 euros reprise incluse pour un véhicule IVECO de 2004 de 115 000 kms.
La proposition du garage Josse étant la mieux disante est retenue à l’unanimité des présents à la condition que  la peinture des rehausses grillagées soit réalisée et incluse dans le prix.
VI  - QUESTIONS DIVERSES 

------
Affaire Delafosse : suite à la réunion d’expertise, Monsieur Delafosse relance la commune pour la mise en œuvre d’un caniveau à grille entre la place et le trottoir de son habitation. 

Après l’avoir constaté à de nombreuses reprises en cas de pluie importante, il n’y a pas de stagnation de l’eau à proximité du trottoir et par conséquent, la mise en place d’un caniveau n’apportera aucun remède. Monsieur le Maire reprendra contact avec Monsieur Delafosse.
-----
Présentation du projet de pôle socioculturel : une esquisse du projet a été présentée en réunion  de commission de l’Intercom Séverine la semaine passée. La Drac ayant inscrit à son budget 2010 une subvention pour une partie du projet et le dossier devant être déposé pour le 15 novembre au plus tard pour être pris en compte sur l’exercice 2010, l’avant-projet sera présenté lors d’une prochaine réunion du conseil communautaire.
------
Motion de soutien à la fermeture de la maternité : le conseil municipal accepte d’apporter son soutien aux actions menées par le collectif du bocage virois en faveur du maintien de la maternité de Vire.

-------
Informations diverses :

· Fermeture de la boucherie Barro – Le commerce ferme définitivement ce jour sans repreneur. Lecture des échanges de courrier est donnée à l’assemblée.
· Exposition d’oiseaux à la salle des fêtes : le conseil municipal est invité à l’inauguration de l’ouverture de l’exposition d’oiseaux qui aura lieu le samedi 2 octobre 2010 à partir de 12 heures à la salle des fêtes.

· Une location gratuite de la salle des fêtes a été consentie aux organisateurs  du Salon du mariage qui se tiendra le week-end des 23 – 24 octobre 2010, de même que le gîte communal a été mis gracieusement à la disposition de Régine Vallée dans la mesure où il n’était pas fini d’aménager  et où elle a activement participé aux tâches de dernière minute.
· Madame Nadine Lemoine, responsable d’un groupe d’autistes du FAM (Foyer d’accueil médicalisé) de l’Etablissement public médico-social de la Clairière a demandé que son groupe intervienne à la cantine primaire pour la préparation des couverts.  Cette action a déjà été menée auprès de la cantine de Courson et est satisfaisante. A Saint-Sever, elle pense intervenir  tous les jeudis.
· La date de l’inauguration du gîte est fixée au 4 décembre  2010.

· Le samedi 11 décembre 2010 à 20 h 30 à la salle des fêtes : concert de la Sainte-Cécile organisé par l’Ecole de Musique Intercommunale.

· Le dimanche 12 décembre 2010 : marché de Noël. Le comité des fêtes se réunira demain et proposera de remplacer le vide – grenier par une fête du loisir et du plein air qui se déroulerait le 8 mai.

· L’enquête publique du PLU s’est déroulée du 23 août au 24 septembre 2010 – une réunion du groupe de travail aura lieu le 4/11/2010 à 14 h 30 minutes.

· Hervé Thomas fait part du défaut d’éclairage public dans le dernier virage de la rue de la Gare juste avant le passage à niveau. 
· Concernant l’éclairage public, Monsieur le Maire demande de réfléchir à une nouvelle tranche de travaux d’effacement des réseaux.
· Claude  Leménorel rend compte de la réunion du C.E.P. (conseil en énergie partagée) qui s’est tenue hier à Coulonces. Dix huit  communes adhèrent dorénavant  à ce concept.  Compte tenu de toutes les réalisations engagées par la commune de Saint-Sever dans ce cadre, la prochaine réunion annuelle  pourrait se tenir à Saint-Sever.

· Claudine Josse signale que suite à un accident survenu au carrefour du CD 524 et de la route de Courson la présence de l’auge place Albert Lebrun a été mise en cause.
· Dominique Cabuil signale que :

· la représentation de la pièce de théâtre « les Orphelines » aura lieu à Champ du Boult le 15 octobre 2010 à 20 h 30 -  il se tient à la disposition de ceux qui souhaitent réserver des places ;
· Monsieur Rondel a fait savoir que son conseil municipal avait émis un avis favorable à la mise en place de 5 éoliennes sur le territoire de sa commune ; 
· Il n’y aura pas de repas paroissial en 2010 en raison de la visite de l’évêque de Bayeux du 11 au 19 décembre 2010 qui prendra pas mal de temps puisqu’il envisage de visiter un maximum de communes ;
· Madame Madeleine, directrice de l’Ecole Elémentaire, n’ayant pas suffisamment de place actuellement pour se réunir dans la salle des maîtres, demande l’apport  d’une table  supplémentaire et de 4 chaises ;
· Le conseil municipal de jeunes aura lieu le mardi  19 octobre prochain à la mairie de Saint-Sever pour les élèves de CM1 – CM2 et les 6ème.
· Yves Saint fait savoir que les travaux du chemin de la Reinière ont débuté et demande si, dans le cadre des travaux du gaz,  les reprises ETDE sont programmées.
· Delphine Bouvet signale que la commande des panneaux de signalisation va être passée éminemment.

· Nadine Giudicelli demande l’autorisation de commander les rideaux du gîte pour les pièces du rez-de-chaussée.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever-Calvados, le 30 septembre 2010.









      Le Maire :
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